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N°28

Recueil d'actions face au risque inondation

Gérer les décès pendant la crise

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Valable pour les 3 stratégies Gestion de crise

Objectifs de l'action

L'objectif est d'anticiper les capacités de l'établissement à gérer des décès pendant l'inondation et à prévoir des solutions de secours.

Mise en oeuvre de l'action

Il n'existe pas de solution préconçue pour la prise en charge des corps des personnes décédées avant et pendant l'inondation.

Si l'établissement dispose d'une chambre mortuaire, trois questions principales vont se poser :

   * La salle est-elle susceptible d'être envahie par l'eau ?

   * L'établissement sera-t-il en mesure d'assurer l'alimentation électrique pour permettre la 

      conservation des corps ?

   * Un accès sera-t-il toujours possible à la salle pour pouvoir évacuer les corps quand cela 

     est nécessaire ?

L'insatisfaction d'au moins une de ces questions fondamentales conduit immédiatement à 

considérer que le maintien des corps sur site sera impossible.

La capacité à maintenir sur site les corps des personnes décédées avant l'inondation dépend 

donc des actions menées dans les autres fiches et notamment : la mise hors d'eau de la 

chambre mortuaire, la mise en place d'une alimentation de secours capable de fonctionner 

pendant la durée de l'inondation, et le maintien d'un accès au corps pour permettre leur 

évacuation. Ces conditions sont également indispensables pour maintenir le fonctionnement 

de la chambre mortuaire et la prise en charge des personnes qui décéderaient 

malheureusement pendant l'inondation.

Pour les établissements ne disposant pas de chambre mortuaire, la prise en charge des corps 

des personnes décédées pendant l'inondation obéït aux mêmes règles qu'en situation 

normale avec la difficulté, en plus, de devoir gérer une crise. L'établissement doit donc 

conserver sa capacité à proposer aux familles (et obtenir leur agrément) le transfert du corps 

vers des établissements partenaires (publics ou privés) qui auront été identifiés comme non 

impactés et en mesure de prendre en charge ceux-ci. Là encore, la notion d'accessibilité de 

l'établissement permettant l'évacuation du corps (mais aussi la venue de la famille) est 

primordiale.

La solution d'évacuation de l'établissement (cf. fiche 27) conditionne une troisième solution à cette question. Elle implique nécessairement 

un transfert des corps présents au début de la crise (il faut rappeler que l'inondation peut durer plusieurs semaines) et reporte sur d'autres 

établissements (ou chez les familles dans le cas d'un retour des personnes chez elles) la prise en charge en cas de décès pendant 

l'inondation. Là encore, l'importance de la communication évoquée en fiche 26 apparaît. Une préparation en amont des familles, à de telles 

possibilités, améliorera la gestion de crise dans le respect des personnes concernées.
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Postionnement

DEPEND DES ACTIONS
1 et 2

8 et 9

EST A REALISER Pendant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Ordre de grandeur de coûts

Sans objet
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet.

Effets attendus

Préservation de la sécurité des personnes


